
 

 

 INFO-ALERTE N° 816 – 28 septembre 2013 

 

LES ARGUMENTS DÉSOPILANTS 

DE DÉLICES ET GOURMANDISES 

 

 

 

Ce consommateur commande, début septembre 2013, des chocolats à DÉLICES 

ET GOURMANDISES – enseigne du groupe CONSORTIUM PUBLICITAIRE 

EUROPEEN - afin de recevoir le chèque de 9 000 € promis dans le document 

publicitaire. 

 

Le règlement du client est rapidement encaissé. Mais les chocolats et le 

chèque de gain sont toujours en attente. 

 

Le 21 septembre 2013, le consommateur contacte le service clients de 

DÉLICES ET GOURMANDISES au 08 10 00 78 35. Voici quelques extraits 

révélateurs de la « haute qualité » des réponses apportées : 

Le client : « J’ai commandé les chocolats il y a trois semaines et je n’ai rien 
reçu à ce jour. » 

Réponse : « Le courrier a beaucoup de retard en Belgique mais la commande va 
partir sous peu. » 

Le client : « L’encaissement du chèque est beaucoup plus rapide que le 
traitement de la commande ! J’attends toujours l’envoi du chèque de 9 000 € 
que vous m’avez promis sous 48 heures. » 

Réponse : « Cela concerne le Service des gains. » 

Le client : « Passez-moi le Service des gains. » 

Réponse : « Je ne peux faire le transfert de mon poste. » 

Le client : « Donnez-moi leur numéro de téléphone. » 

Réponse : « Ils n’ont pas le téléphone et je ne connais pas leur adresse mèl. » 
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